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CONSEIL DEPARTEMENTAL
    DE LA GUADELOUPE
               ❏
DIRECTION GENERALE DES SERVICES

                       ❏
DIRECTION GENERALE  DES INFRASTRUCTURES

ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE
                          ❏
 DIRECTION DES ROUTES
 PORTS ET AEROPORTS


	 REPUBLIQUE  FRANCAISE


                ___  

  Basse-Terre, le 16 Septembre 2015



Informations utiles

Sur l’Aérodrome de Désirade Grande Anse

Exploitant de l’aérodrome : Conseil Départemental


                                    Bd du Gouverneur Félix Eboué   






 97100 BASSE-TERRE





 Tél. : 0590 99 77 77 / 0590 80 62 00





 Surveillant de l’aérodrome : Monsieur Michel EULALIE





 Tél. /Fax : 05 90 20 05 63

Atterrissage à vue : Usage restreint a



            LAT : 16° 17’ 49’’ N


      
            LONG : W061° 05’ 04’’ 

Conditions générales d’utilisation de l’aérodrome :


            AD réservé aux ACTF munis de radio 

Procédures et consignes particulières :
 

           Roulage interdit hors RWY et TWY
Situation / Location 

          1,2 km SW Grande Anse (971 – Guadeloupe)

VFR de nuit : Non agréé
Douane, Police : Tous les vols concernant les îles de la Guadeloupe sont soumis à une ‘’déclaration de vol’’ avec préavis de 24 heures auprès de CLI (Centre de Liaison Inter services de la Douane)
Douane / Tél. : 0590 89 59 08 / Fax : 0590 90 26 07

Police : Tél. : 0590 21 13 91 / Fax : 0590 20 28 48

SSLIA : Niveau 1
Cet aérodrome est ouvert à la circulation aérienne et dispose :

· d’une piste unique d’enrobé bitumeux de 600 mètres de long et 20 mètres de large  
· d’une voie de circulation et une aire de trafic de 2400m²

· d’un indicateur de direction du vent

· d’une aérogare construite sur un seul niveau d’une superficie de 150m² 
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